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Madame, Monsieur, 

Vous souhaitez raccorder votre propriété au réseau public d’assainissement. Afin de nous permettre d’étudier votre 

projet, nous vous remercions de compléter ce dossier de demande de branchement, puis de nous le retourner (en y 

joignant les documents demandés en page 3). 

Après réception de votre demande, l’entreprise prestataire vous contactera pour fixer un rendez-vous afin de définir 

notamment la localisation de la boite de branchement à créer. Suite à cette visite, nous vous transmettrons le devis du 

raccordement. 

Votre branchement sera réalisé après : 

 l’acceptation du devis de votre part ; 

 l’obtention des différentes autorisations administratives. 

Suite aux travaux, vous recevrez un avis des sommes à payer transmis par le trésor public. 

Après la réalisation du branchement public, vous devrez effectuer les travaux nécessaires pour le raccordement en 

domaine privé (du bâtiment jusqu’à la boite de branchement en limite de propriété). Lorsque le bâtiment sera raccordé, 

vous devrez contacter la Direction du Cycle de l’Eau au 02 76 46 03 52 afin de fixer un rendez-vous pour la 

réalisation du contrôle gratuit de raccordement, qui sera fait avant remblaiement (tranchée ouverte). 

La participation pour le financement de l’assainissement collectif (PFAC) est mise en place à partir du 1er 

janvier 2023, délibération 2022-365. 

La PFAC est exigible dès que le raccordement au réseau public des eaux usées est effectif, ou dès que les travaux 

d’extension, ou de réaménagement d’un immeuble sont réalisés. Cette participation est due par le propriétaire et ne 

s’applique qu’une seule fois par projet. 

Les montants appliqués seront les suivants : 

 Maisons individuelles : 1 500 € / habitation 

 Immeubles collectifs : 1 000 € / logement 

 Activités économiques : 

- Surface inférieure à 200 m² : 2 500 € / bâtiment 

- Supérieur à 200 m2 : 1 € /m² supplémentaire 

- Extension habitation supérieure à 50 m² : 1 500 € / habitation 

- Extension bâtiment industriel entre 50 et 200 m² : 2 500 € 

- Supérieur à 200 m² : 1€ / m² supplémentaire 

Les documents à retourner par courrier à 

Communauté d’agglomération Seine Eure – Direction du Cycle de l’Eau 

1 place Ernest Thorel – CS 10514 – 27405 LOUVIERS CEDEX 

ou par courriel à assainissement.domaineprive@seine-eure.com 

Tél. : 02 76 46 03 52 

Pour votre information, le règlement du service public d’assainissement collectif est disponible sur le site internet de la 

Communauté d’agglomération Seine-Eure. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire. 

 

        La Communauté d’agglomération Seine-Eure 
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 Identification du demandeur 

Je soussigné(e) (Prénom-NOM) :  .....................................................................................................  

Représentant (l’entreprise, le groupement, etc.) :  .............................................................................  

Demeurant (adresse actuelle) :  .......................................................................................................  

Code Postal :  ....................................................  Commune :  ..........................................................  

Tél : ...............................................................................................................................................  

E-mail : ...........................................................................................................................................  

 Adresse de la propriété pour laquelle est demandé le branchement public assainissement 

☐ Identique à l’adresse du demandeur. 

☐ Différente de l’adresse du demandeur - dans ce cas merci d’indiquer l’adresse concernée : 

N° de Rue :   .....................................................  Rue :  ...................................................................  

Code Postal :  ....................................................  Commune :  ..........................................................  

Lotissement  .....................................................  Parcelle n° ............................................................  

 Le devis et la facture seront à adresser à 

Prénom et Nom ou Entreprise : ........................................................................................................  

Date de naissance :   .........................................  Lieu de naissance :  ...............................................  

N° de Rue :   .....................................................  Rue :  ...................................................................  

Code Postal :  ....................................................  Commune :  ..........................................................  

Code APE :   ......................................................  N° de SIRET :  ......................................................  

 Eléments concernant le branchement à réaliser 

 

Votre projet concerne : 

☐ Une maison particulière 

☐ Un immeuble : 

Nombre d’appartements :  ............................................................................................  

Nombre total d’équipements sanitaires :  .......................................................................  

☐ Autre : 

Activité :  .....................................................................................................................  

Débit de rejet souhaité :  ..............................................................................................  

 

Le bâtiment à raccorder est :    ☐ existant   ☐   en projet  

 

Profondeur souhaitée de la boite de branchement à réaliser :  ...........................................................  

Diamètre de la canalisation :  ...........................................................................................................  

Surplus profondeur au-dessus de 1,30 m 

« La profondeur du branchement ne peut être garantie au regard des contraintes d’encombrement du 

sous-sol, la mise en place d’un poste de refoulement en domaine privé pourra s’avérer nécessaire. » 

☐ En soumettant ce formulaire, j’accepte que les informations saisies soient exploitées par la direction du Cycle de l’Eau et transmises à ses 

prestataires dans le cadre de la réalisation des branchements. Dès réception de l’avis des sommes à payer, je m’engage à ce que soit versé au Centre 
des Finances Publiques des Andelys, la somme de la prestation. Ces données sont conservées pendant 10 ans et sont destinées à la Direction du Cycle 
de l’Eau de l’Agglomération et la direction des Finances pour transfert au Trésor Public en charge du suivi des paiements à l’attention de 
l’Agglomération, comme préconisé par la réglementation en vigueur.  
Attention, les devis sont révisables selon les modalités du marché.  
Conformément au règlement européen, vous pouvez exercer votre droit d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier ou bien retirer 

votre consentement en contactant le délégué à la protection des données de l’Agglomération en lui adressant un courriel à rgpd@seine-eure.com 

 

Fait à :  .............................................  

Le : ..................................................  

 

Signature : 

Cadre réservé à l’Agglo Seine-Eure 
 

N° de demande :  
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PIÈCES A JOINDRE IMPÉRATIVEMENT 

 
 

 Le formulaire complété et signé. 

 Un schéma sur lequel vous indiquerez précisément l’emplacement souhaité de la boîte de branchement d’eaux 

usées en limite de propriété (selon l’exemple présenté page 3). 

 Un extrait KBIS (lorsque la demande vient d’une société). 

 

Les documents à retourner par courrier à 

Communauté d’agglomération Seine Eure – Direction du Cycle de l’Eau 

1 place Ernest Thorel – CS 10514 – 27405 LOUVIERS CEDEX 

ou par courriel à assainissement.domaineprive@seine-eure.com 

Tél. : 02 76 46 03 52 

 

 

 

EXEMPLE DE SCHÉMA A JOINDRE A VOTRE DEMANDE 

 

 

 

 

  

FUTURE CONSTRUCTION

CHAUSSEE

TROTTOIR

LI
M

IT
E 

D
E 

P
R

O
P

R
IE

TE

PORTAIL

Boite de Branchement
Eaux uséesPOTEAU EDF

9 m

NB : Il est important de préciser les distances par rapport  aux éléments existants.
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LIMITE BRANCHEMENT PRIVÉ / BRANCHEMENT PUBLIC 
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Service Eau et Assainissement 

 

Hôtel d’Agglomération 

1, Place Ernest Thorel 

27400 Louviers 

 

eau.assainissement@seine-eure.com  

Tél. : 02 76 46 03 52 

www.agglo-seine-eure.fr 

  

 


